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VIVRE ENSEMBLE À SAINT-AQUILIN

MOT DU MAIRE

Annie Lespinasse

Parce que la période estivale est propice à l’échange et au partage, le Conseil Municipal de Saint Aquilin a souhaité organiser
durant l’été des rencontres avec les habitants de la commune. Plusieurs dates ont été prévues au cours desquelles les
conseillers et moi même, irons dans le bourg et les hameaux pour échanger, afin que nous puissions ensemble, aborder les
situations pour lesquelles vous aimeriez avoir l’appui de la mairie. 

Ces moments seront également un moyen pour mieux se connaitre et par conséquent mieux se comprendre afin d’améliorer
le « bien vivre ensemble » dans notre commune, parce que le lien social est essentiel à l’équilibre de notre ruralité.

Qu’il me soit permis à cet égard, de remercier les associations de la commune qui, tout au long de l’année animent la vie
locale grâce aux moments festifs et conviviaux qu’ elles organisent. La municipalité continuera à les accompagner, en
mettant à leur disposition des équipements fonctionnels et en leur apportant une aide logistique conséquente. 
N’hésitez pas à vous inscrire, dès que vous en avez la possibilité, dans l’une ou l’autre de nos associations pour participer
vous aussi , au « bien vivre à Saint Aquilin ». Leurs actions vous sont dédiées et elles vous attendent... 
J’organiserai dès septembre, une journée pour vous les présenter, avec pour chacune, les temps forts de leurs actions. 

Je souhaite également dans ce bulletin de fin d’année scolaire, mettre en avant les enseignants Mmes Laforgue et Jafrain, Mr
Gaborit, ainsi que les agents communautaires qui participent à l’éveil de nos enfants et leur apprennent les valeurs qui
feront d’eux les citoyens de demain. Dans ces périodes d’émeutes nationales, on mesure la chance qu’ont nos enfants de
pouvoir apprendre et évoluer dans un environnement confortable et paisible.

Enfin, je remercie l’équipe municipale, la nouvelle secrétaire de Mairie (Pauline Losmede), et les employés (Laurent Boisserie,
Laurent Bordes et Christine Terrade ) qui œuvrent au quotidien, pour la mise en place des actions décidées par le Conseil
municipal.

Comme chaque année dans ce bulletin, les conseillers vous présenteront les différentes actions qu’ils ont suivies dans les six
premiers mois de l’année 2023 : réalisation de l’Atlas de la biodiversité, obtention du label Villes et villages fleuris,
partenariat avec les enseignantes pour la mise en place du dispositif « lire et faire lire » en français et en anglais, mise en
place d’un conseil municipal des jeunes, entretien des routes et des chemins… 

La série de rencontres que nous avons programmées nous permettra de vous présenter un bilan à mi parcours de notre
gestion communale, ainsi que les grandes lignes d’une nouvelle organisation des services municipaux, que je vous
proposerai dès la rentrée de septembre.

Je vous souhaite un bel été et espère vous rencontrer prochainement.

Bien à vous.



Le marronnier de l'école est en très
mauvais état et devra vraisemblablement

être coupé. Pour son remplacement le
pôle paysage et espaces verts du

département sera consulté pour le choix
des essences possibles 

ENTRETIEN ET VOIRIE

FINANCES ET PATRIMOINE
Jean-Marc Vergnes, 2e adjoint

Michel Courbalay, 1er adjoint

Villes et village fleuris
Depuis décembre nous avons apporté une attention particulière au fleurissement du
village. Nous avons notamment planté 30 pieds de vignes en raisin de table dans la rue
des Cailloux. Le 26 juin le jury de Villes et Villages Fleuris a visité notre village.
Lors de cet audit, Mme le maire Annie Lespinasse, Michel Courbalay (Gestion du
personnel et qualité du service), Aurélie Neumann (Communication), Pascale Paternault
(Urbanisme, environnement et développement durable) et Jean-Marc Vergnes (Finances
et patrimoine) ont défendu le projet ; un représentant du pôle paysage et espaces verts
du département était également présent.
Après une présentation en salle de 30 minutes et une visite du village d'1h30, nous
espérons avoir convaincu les auditeurs et nous attendons la confirmation de l'obtention
d'une 1ère fleur comme récompense à nos efforts.

Le dossier est finalisé : L'appel d'offre a été lancé, les entreprises choisies. Les travaux
doivent démarrer cet été. Le montant de l'opération de 331104€ TTC est financé à 80%.
Cet espace multiservices sera un point de rencontre pour les associations de la
commune.

Etêtage et élagage des branches mortes
Désartificialisation du sol autour de l'arbre

Nous avons fait contrôler l'état du Tuyas
Canadien sur la place de l'église. La société
Canopée élagage a établie un rapport favorable
quant à la santé de l'arbre sous réserve d'un
certain nombre de préconisations:

Les opérations ont été faites ce printemps.

Lors de ces derniers mois les agents communaux ont principalement travaillé sur des opérations d'enrobés à froid et entretien des chemins
calcaires, conjointement avec l'entretien du bourg et quelques interventions ponctuelles sur certains hameaux. Suite à un arrêt de travail
prolongé d'un de nos agents nous faisons notre possible pour rattraper le retard accumulé. L'entretien des bordures de route avec l'épareuse
a été effectué par un nouvel agent communautaire qui se forme au maniement de cet outil. Il a débuté cette formation sur notre secteur.
L'entreprise COLAS débute ces jours ci la réfection complète des routes de Fenêtre basse et la Clavelie qui présentaient des dégradations très
importantes.

Entretien et voirie

Un convention a été passée avec le Syndicat Départemental d’Electricité (SDE24) pour le renouvellement de 10
éclairages électriques vétustes.
Le SDE24 subventionne l’opération à hauteur de 35%.

Réhabilitation "maison au Petit"

Charte de l'arbre

Éclairage public

Réfection de la toiture de la mairie
Les travaux de remise en état de la toiture de la mairie sont en cours et devraient se terminer d'ici la fin de l'été.



Les premiers comptages ont identifié 7 espèces d’amphibiens, 34 espèces d’odonates
dont 4 inscrites au Plan National d’Actions/déclinaison régionale ou sur liste rouge et 2
espèces protégées de papillons. Pour faire suite au Comité Communal de la
Biodiversité CoCoBio qui s’est déroulé le 1er mars 2023 auquel chacun peut participer,
une première synthèse des inventaires sera proposée fin 2023 sous la forme d’une
exposition. Un programme d’activités participatives sera construit par EPB pour
l’année scolaire 2023-2024 afin de susciter la curiosité de tous.

URBANISME - ENVIRONNEMENT
DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les papillons
Les odonates (libellules, demoiselles)

Les oiseaux
Les amphibiens

BIODIVERSITÉ
Deux projets sont en cours sur la commune de Saint-Aquilin. Dans le cadre de l’Atlas de la
Biodiversité Communale (partenariat entre la commune, le Syndicat Mixte du Bassin de l’Isle
et l’association Pour les Enfants du Pays de Beleyme) les naturalistes professionnels ont
commencé les inventaires au printemps en se déplaçant en différents points du territoire. À
coté de l’inventaire des habitats, les espèces inventoriées sont

Afin de documenter la diversité de la faune et de flore sauvages de notre territoire, le projet de création d’une photothèque de
la biodiversité a été lancé. La photothèque sera alimentée par les clichés de la faune et de la flore que chacun peut prendre
dans les jardins, bois, prairies, étangs... Les photos et leurs données (nom de l’auteur, date, localisation, autorisation de
diffusion) sont à déposer sur l’application Aux Actes, ou bien en les envoyant à l’adresse spécifique:
photothequesaintaquilin@gmail.com. Le mode d’emploi détaillé a été envoyé par courriel le 3/07/2023, il donne également le nom
des sites vous aidant à identifier les espèces. 
Certaines photos vont être utilisées par les enfants de l’école pour construire un Abécédaire autour de la flore. Alors n’hésitez
pas à impliquer enfants, grands-parents, voisins, dans cette découverte de la biodiversité !

P.L.U.I.
La révision du Plan Local d’Urbanisme qui devient maintenant Intercommunal (PLUI) se poursuit. Le travail de recensement des
parcelles engagé en 2020 s’est poursuivi en juin 2023 avec celui des bâtiments situés en zone agricole ou naturelle qui seraient
susceptibles de changer de destination. Les données sont transmises à la Communauté de Communes pour validation du PLUI
prévue fin 2026.

Chacun peut contribuer à l’atlas
de la biodiversité en déposant
ses observations et photos sur

l’application Aux Actes

Pascale Paternault, conseillère municipale

Dans le cadre du label Territoire Engagé pour la Nature (TEN), nous menons une réflexion sur la création de deux sentiers thématiques,
l’un autour de l’Eau qui mettrait en avant les lavoirs, les fontaines de la commune, l’autre autour de la Biodiversité. Le parcours s’appuierait
en partie sur les boucles de randonnées existantes, néanmoins des passages sur parcelles privées seraient nécessaires.

La station d’épuration des eaux usées avait
besoin d’un gros désherbage de 6 de ses
bassins et de la réfection des clôtures.
Conseiller.e.s municipaux et habitants du
bourg se sont retroussés les manches lors d’un
chantier participatif le 10/06/2023 dans une
ambiance conviviale et avec efficacité. Un
pique-nique partagé a clôturé la matinée
d’efforts !

Chantier participatif de la
station d'épuration



Le conseil Municipal des
Jeunes se renforce avec

4 nouveaux membres

Maëlys Samuel

Maïlys

LilianSarah Nathan

Wanja Roxane Kyllian

JEUNESSE ET VIE SCOLAIRE

Semaine de la maternelle 20/03 au 24/03
Il s'agit d'un moment privilégié de partage entre l'école et les familles. Les parents
peuvent venir voir comment se déroule la classe. Cette année l'école a été ouverte
le lundi matin et le vendredi matin de 9h à 10h30. Les enseignantes ont décidé de
travailler sur une thématique commune : la laïcité. Les élèves ont réalisé des
ateliers : de graphisme, de phonologie, de mathématiques, d’art visuel (frise
collaborative et banc de l'amitié), de littérature (lecture de contes autour de l'amitié
et de la différence) qui ont donné lieu à un débat philo dans les classes de GS et de
CP.

Festival de la Vallée : Les journées Jeune Public
Réservées aux enfants de maternelles, ces journées ont eu lieu à Saint Aquilin le 30
mai, 1er et 2 juin. 600 enfants environ, ont pu participer à différentes activités, des
spectacles (Elle tourne ! de la Cie Fracaset, Mes nouvelles chaussures de Tian
Gambau), des ateliers ludiques, des parcours de motricité, des ateliers détente
musicale. Le soleil étant de la partie les enfants ont pique-niqué.

La fête des écoles
Pour clore l'année scolaire les enseignants, les enfants aidés par les parents
d'élèves de l'association Trait d'union ont organisé la fête de fin d'année à
Léguillac. À 20h, un spectacle présenté par les enfants a ravi l'ensemble des
familles.

Exercice incendie 16 mars
Il a eu lieu sur le temps de cantine. Des équipes ont été réalisées afin que chaque
élève de GS et de CP prenne en charge un élève de PS et de MS.

Annie Roby, conseillère municipale

Le CMJ en sortie accrobranche lundi 17 juillet
avec le minibus prêté par la mairie de St Astier.



NOUVEAU !
Création du Pétanque Club

Saint Aquilin
Président : Jacky BELUCHE

Vice président : Frédéric TINAS
Trésorière : Marie-France REY

Secrétaire : Edwige DANEL
contact : 06 78 14 67 12

VIE ASSOCIATIVE
COMITÉ DES FÊTES de St Aquilin -   Claudine Muller, Présidente
L’assemblée générale a eu lieu le samedi 18 février. Nous remercions tous ceux qui ont
fait le déplacement afin de débattre sur nos actions et assister à la présentation de
notre premier bilan financier. Le mois d’avril a débuté par une chasse aux œufs,  très
attendue par les enfants qui sont venus nombreux et déguisés. La fête du village "St
Eutrope" c’est déroulée sous le soleil. Une structure gonflable, des jeux en bois, des
balades en poney, une exposition de 2 CV ont été appréciés par les enfants et les
parents. Le concours de pétanque du samedi a été un succès. La protection civile,
présente, a fait des démonstrations d'utilisation du défibrillateur.  Le dimanche, le vide
grenier, l’animation musicale et surtout le tirage de la tombola ont clôturé le week-end.
Nous remercions tous les bénévoles et les restaurateurs pour leur engagement.
Également, un grand merci à tous ceux qui nous ont apporté un soutien financier, cela
permettant de proposer à tous des animations gratuites. 
Dernièrement la fête de la musique le 21 juin, a été transférée à la salle des fêtes pour
cause de météo capricieuse. La participation à l’animation danse en ligne a été très
suivie. Les danseurs du Cercle des fées mères ont effectué une démonstration et ont
invité les visiteurs à les rejoindre. Les jeunes du CMJ ont participé au service des tapas
et plateaux de charcuterie et fromage. Ils ont organisé également un karaoké et ont
tenu la vente de gâteaux à leur profit. 
Pour conclure, nous vous donnons rendez-vous le 31 octobre pour une "soirée
Halloween". Décoration du village par les jeunes du CMJ et soirée "buffet-dansant"
animée par le Comité des fêtes.

En partenariat avec les collectivités locales et les professionnels de santé, le dispositif était à St
Aquilin sur la période janvier et février 2023. Les éducateurs sportifs ont proposé de découvrir et
pratiquer gratuitement une offre élargie d’activités physiques et sportives au plus de 60 ans. Cette
gamme de propositions est également complétée par des ateliers de prévention santé. Une nouvelle
cession reprendra en septembre alors n'hésitez pas à vous inscrire.

https://demarches.dordogne.fr/cd/seniors-forme/

Le d ispositif départemental "Seniors, à nous la forme"

CERCLE DES FÉES MÈRES - Laurène Haratyck, Présidente
Une année très riche en activité, des sorties randonnées ensoleillées
avec des temps de lecture positive, des ateliers bien-être pour se
chouchouter, de la danse en ligne avec les chorégraphies dynamiques de
Claude Marcq, des ateliers cuisine gouteux avec Éric Furgerot, sans
oublier de la gym douce, du yoga et du fitness avec Aurélie Neumann et
de la relaxation avec Mélinda Saler. 
Cette année nous avons encadré un stagiaire BPJEPS, Kévin Renaudie.
Notre association s'est affiliée au réseau PEPS Dordogne. Nous avons
renouvelé le bureau lors d'une assemblée générale extraordinaire, avec
Laurène Haratyck comme présidente, Soizic De Vasselot trésorière, Sylvie
Pobelle trésorière adjointe et Emmanuelle Cléné secrétaire. 
Cet été les activités de danse et yoga se poursuivent, et même des cours
d'aquagym! La rentrée sera très sport avec l'adhésion prochaine à l'USEP
pour soutenir l'école de St Aquilin.



Nous lançons un appel à nos concitoyens
bénévoles pour rejoindre une de nos équipes en
charge d’une action, et (ou) en participant à une

de nos prochaines missions sur place. Une
réduction d’impôt conséquente (66 % des frais

engagés ou des dons) facilite l’implication de
chacun.

Depuis 2015, notre association humanitaire œuvre dans ce pays, précisément dans la région des plateaux, pour aider les
populations villageoises qui sont dans un profond dénuement. Les enfants sont dénutris et les femmes sont souvent en
mauvaise santé. Les maladies hydriques, dues à la mauvaise qualité de l’eau, puisée au marigot, sont courantes. Les activités
économiques sont très réduites et ne permettent pas une vraie subsistance. 
Nos objectifs sont les suivants pour le prochain village (Havé):
Apporter l’eau potable grâce à un forage profond, créer des assainissements durables (toilettes équipées, pour les femmes
notamment), construire une case de santé, installer une petite centrale solaire fournissant une énergie à faible coût pour la
pompe immergée, le kiosque de froid avec un réfrigérateur, une possibilité de recharges d’appareils... Un jardin partagé en
agroforesterie complète le dispositif. Tous ces équipements et activités sont gérés par une coopérative pour en assurer la
pérennité. La formation, notamment des femmes, qui sont la cheville ouvrière du projet, est prévue en amont.
Pourquoi mettre notre énergie au service de ces villages lointains ? Dans un but humanitaire évident. Mais il faut insister sur un
volet particulièrement important. En apportant ce « mieux vivre » nous permettons la fixation de populations rurales dans leur
région d’origine, en évitant, ainsi, l’attirance de la capitale, Lomé et au-delà l’immigration illégale vers l’Europe.
Localement nous organisons une grande manifestation avec, en particulier, un concert de Pop’chœur au centre de la
Communication à Périgueux le 23 mars 2024. Nous comptons sur vous tous !

VIE ASSOCIATIVE
APV Togo - Elya Cordonnier, Présidente

L'association est née en 2011 à l'initiative de la communauté de
communes regroupant à l'époque Chantérac, Saint Aquilin et
Saint Germain du Salembre. De ce fait, elle est installée sur ces
3 communes. Son but est de mettre en lumière et en valeur le
patrimoine de cette vallée, qu'il soit naturel, bâti ou immatériel
et de le faire partager au plus grand nombre de ses habitants à
commencer par les plus jeunes d'entre eux. Pour exemple, durant
le premier semestre 2023, l'association a été sollicitée dans le
cadre du COTEAC pour intervenir auprès des écoles de St Astier
et St Germain du Salembre (classe de Mme Goux) ainsi que le
collège de Neuvic. Le but était d'amener les élèves en 3 séances à
découvrir eux-mêmes les raisons de l'emplacement de leur village
et de son évolution. Une première approche était de leur
apprendre à reconnaître l'époque historique d'un édifice ou
d'une maison ancienne en fonction d'éléments architecturaux
(fenêtre, toiture, nature de la pierre...). Outre ces interventions,
ce sont aussi des éditions annuelles que proposent les
Patrimoniales dans un des trois villages, pendant un week-end,
en septembre sur un thème défini. Cette année à St Germain il
s'agit de "la vigne et du vin". À chaque édition est associée une
intervention auprès de l'école de la commune hôte. En dehors de
ces rendez-vous annuels, il est aussi possible d'assister à des
conférences ou autres manifestations comme des concerts, des
balades découvertes guidées et des expositions dans les 2 autres
communes de la vallée.

LES PATRIMONIALES DE LA VALLÉE DU SALEMBRE
Joël Beyney, Jean-Marie Bourland et Serge Laruë-Charlus vice-présidents assurant la co-présidence

Prochaines rencontres



Rappel : réglementation élagage
La règlementation impose le respect d’une distance d’au

moins 50 cm horizontalement et 1 m verticalement
entre les câbles et le feuillage des arbres.

Rappel
réglementation

Troubles de
voisinage : bruits

créés par des
comportements

anormaux
 

VIE LOCALE

En 1963, ils se sont unis comme époux à Tocane. En
2023, ils ont souhaité fêter en compagnie de toute leur
famille, le 60e anniversaire de leur mariage et c’est
avec un grand plaisir, qu’en ma qualité de maire, j’ai
célébré à St Aquilin, la cérémonie de renouvellement
de leur consentement mutuel. Ce fut pour moi
l’occasion de rappeler l’engagement de Robert et
d’Étiennette dans la gestion communale : Robert fut
conseiller municipal durant 4 mandats et s’est
également investi avec son épouse au sein du comité
des fêtes durant plus de trente années. Alain Soudeix,
leur gendre a repris le flambeau et participe
activement à la gestion de la commune en sa qualité
de conseiller municipal. Gageons que cette journée
demeure dans l’esprit des jeunes générations, comme
un exemple réussi de vie et d’implication dans notre
commune de Saint Aquilin. 

A . Lespinasse

Noces de diamant d’Étiennette et de Robert Etourneaud

Bruits de voisinage

Ces derniers mois la commune de Saint Aquilin a subi plusieurs épisodes venteux qui ont entraîné
des coupures d'électricité et des interruptions dans les télécommunications dues le plus souvent à
des arrachages de câbles, du fait du mouvement ou de la chute des branches. 
Si un arbre planté sur votre propriété déborde sur le domaine public où est situé à proximité d’un
réseau aérien (électricité, éclairage, Telecom…), son entretien vous incombe.
Rappelons également, que l’élagage des arbres est à proscrire entre février et juin, afin de ne
pas affaiblir l’arbre au moment de la montée de sève, et pour préserver les oiseaux.

Élagage

Faisons en sorte que les bruits de voisinage ne
deviennent pas sources de conflits entre les habitants de
notre commune.

Vous le savez, l’utilisation d’appareils sonores susceptibles
de porter atteinte à la tranquillité du voisinage est
réglementée et autorisée :

Du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h

Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
Les dimanches de 10h à 12h



Nouveau chef d'entreprise
Fabien Parade, Menuisier, Jaubertie, St Aquilin

Nouveau gîte complétant
l'offre d'hébergement sur

la commune 
Le Clos de Charroux 

 

VIE LOCALE

Le château de Belet a ouvert ses portes

Un aquilinois passionné par le bois et la menuiserie, Fabien Parade en a fait son métier
depuis près de 15 ans. C'est au sein de la Menuiserie Dupouy qu'il a fait ses premiers pas.
Son histoire avec cette entreprise a commencé avec les stages de découverte pendant ses
années collège. Elle s'est poursuivie lors de son apprentissage et a continué avec un CDI qui
l'attendait à l'obtention de ses diplômes. C'est donc naturellement que cet enfant du pays a
eu envie de succéder à Jean-Pierre Dupouy qui après 35 ans d'activité a pris sa retraite. Il est
donc le nouveau propriétaire de la Menuiserie Dupouy, celle-ci deviendra prochainement la
Menuiserie Parade. Nous lui souhaitons beaucoup de réussite.

Ce gîte de charme entouré d'un grand
parc avec piscine vient tout juste d'être
aménagé dans une belle maison en
pierre cossue. L'ancienne ferme est
totalement rénovée. Le gîte est situé au
rez de chaussé et permet d'accueillir
jusqu'à 4 vacanciers.

Le château de Belet ouvre ses portes au public pour "Châteaux en fête 2023". Repris par Jennifer et Don Macdonald, c'est la première fois
qu'on peut le visiter. Ils ont passé trois ans à rénover les lieux pour en faire des chambres d'hôtes de luxe. Le château accueillera ses
premiers clients prochainement. Une grange rénovée pourra recevoir des mariages. Le château de Belet est resté privé et caché au milieu
de son domaine de plusieurs hectares pendant des décennies, à cette occasion les riverains ont pu satisfaire leur curiosité.

Gîte de charme


